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Montréal, le 13 novembre, 2006
La ville de Sainte-Anne-de-Bellevue propose un projet de d’aménagement 
géante dans l’écoterritoire la plus vierge à Montréal. 
 
Consultation Publique 
Date : Lundi, 13 Novembre, 2006, 7 :30 
Lieu : École du Bout-de-l’Île, 190 rue Vallée, Sainte-Anne-de-Bellevue 
 
Ce soir, à une consultation publique, un projet de d’aménagement industriel et résidentiel 
dans le secteur nord-est de Sainte-Anne-de-Bellevue, à l’ouest de la rivière à l’orme. Ce 
projet conserve seulement un minuscule corridor de forêt longeant la rivière à l'Orme, la 
plus grande rivière sur l’île de Montréal. Le projet de développement pourrait engendrer 
la plus grande perte d’espaces verts à Montréal depuis l’adoption en 2004 de la Politique 
des milieux naturels de Tremblay. De nouveau on témoigne à la transformation complète 
de forêt, de bosquets, de marécages et de prés en béton et en asphalte. 
 
Une importante partie du projet d’aménagement sur des terres 
publiques gérées par le gouvernement du Québec 
La Société Générale de Financement du Quebec (SGF) est un holding industriel et 
financier mis sur pied par le gouvernement du Québec. Le projet permettrait au SGF de 
vendre des terres publiques dans le corridor écoforestier de la Rivière-à-l’Orme. 
Présentement l’écoterritoire est cruciale à la survie  de la population de chevreuils de l’île 
de Montréal, la couleuvre tachetée et de chouettes rayées et est utilisée comme corridor 
aviaire par des oiseaux migratoires tel que le goglu des près. 
 
La vente de terres publics à Rivière-àl’Orme irait à l’encontre d’un décret de 
Québec
Un décret du Cabinet de Québec qui date de décembre 2005 proscrit la vente ou 
l’échange de terrains d’écoterritoires publics de l’île de Montréal. Le décret affirme que 
les écoterritoires, incluant le corridor écoforestier de la rivière à l’Orme, font partie d’une 
« liste d’équipements et infrastructures d’intérêt collectif » qu’on ne doit pas aliéner, i.e. 
vendre ou échanger. 
 
Source 
Daniel Oyama  (514) 697-4040 daniel.oyama@gmail.com
Ryan Young  (514)-457-8653 

mailto:daniel.oyama@gmail.com

